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-STATUTS ET BÈGLEMENTS

»» l'A. i.
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DISPOSITION PBÉLIMINAIRB

1. S'il se renoontre une différeace entre le

texte français et la version anglaise des pré-

sents règlements, le texte fWnçais prëvaat '

-, ïf
;';''•''

NAIRB ' " ••'
• 'V-;^v***§^

. ;: PREMIÈRE PARTIE

Gouvernement de la Chambre
•, .-1

•«:; ;T,-.W

SECTION 1. \J>M.
""»•>'. .\

s. Aux termes des articles 3707 et suivants x,iennau
du Code du notariat, les élections générales

des membres de la Chambre des notaires ont
.lieu tous les trob ans. Ce terme de trois ans
rest connu sous le nom de triennat, et chaque
^triennat est désigné d'après son ordre numé>
rique, depuis l'année 1870, date de l'établis-

sement de la Chambre des notaires.

8. Chaque assemblée générale de la cham- Session.

bre constitue une " session." L'ordre numé-
rique des sessions commence avec chaque
triennat.

%\<-''v 5*' '--'*

-'.-^ ••-,5.'

..!Ti...

-; 1'



4. C^uque réunion de la cbambro cons-

titue uiio "séance," et il y » deux »éunctiii

chaque jour do lu Hettsiori.

5. Partout oïl le mot "chambre CHt em-

ployé dani« les pré!'ont8 règlements. |] signifie

la "Chambre des notnireH"iet les mots "co-

' mité général" ti^Dificnt toute lu chambre

•njwiuv y. V. -iv. <.,,,,:, riégeant en 'ne seule comroiitsioti.

\m f^é^.^f.'''' -Comité ti ^ '6. Le mot "comité" signifie "eorniii'sion"

'8 («^'^'^/' ' i
^"""'"'°"' et réciproquement le mot «'commw^ion"

.,Vl|

Comité
génétaL ;

\\

';• '

; SÉANCES DE 'LA CI!AMBRE

ÎS.?»'»"
•' " Présidence.

"t-V>A.' ,1

il

}

Heure< des

réunions.
7. Les réuoi ins ordinaires de la chambre

ont lieu à dix heureu de l'uvant midi et à

deux heures de l'après midi.

H. Si le président bu le vice-président font

a) s«.*ntt>, ils r^ont remplaces par un des membres

de la chambre, élu à la pluralité des voix,

• ' * ' mais en cas d'égalité, par le plus ancien

u'après la commi&»ion des notaires proposés.

Ordre lors des 9- Lon-que la rhambrc s'ajourne, les mem-
bres gardent leur siège jusqu'à ce que le

président ait quitté le fauteuil.

Ajournement lO- ^'^^ neure après l'ouverture de cha-

que séance, s'il n'y a pas quorum, le président

de la séance ajourne la chambre à lu séance

E :ivante(l) :

(l) Pnr l'article .^735 du Code du "nolariat, il est statue

que "le'juorum pour la dc|>èche des affaires est de douze,

"et huii pour l'examen de» a&pirani!) k l'étude et à In

pratiqui; du notariat."

ajourne-

ments.

faute de
quorum.
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SlANCES Dl LA CHAMBUS '

J

11. Quand la chambre s'ajourne faute de s'il n'y a pm
quorum, l'heure de l'ajournument oi le^ noms''* n>">'""'-

de» ntoibrea alors prësenls «ont inHcrita au
journi;! ou procès verbal.

' 'V .•

19. Tout étranger, qui trouble l'ordre, ou Conduite de»
qui no se retire pas lorsqu'il est ordonné aux ^"»"B"»-

étrangers de vider la salle, pendant que la

chambre ou un co.nité géntjral est en nëance,
•st expulsé sans débats par le portier, sur
l'ordre du président. • '. .'

.
^

,

1». Tout membre peut exiger que les Etran„'ers

étrangers se relireu», de la salle des séantes. '*"•"* '^* **

et le président enjoint immédiatementau por- "raâL'e d'un
tier d'exécuter cet ordre, .•sans débats. '

membre.

'' ''A V-l

/•%^,m
m

14 Aussitôt que le président a pris le Lec.nre de» ' ".''•fi
fauteuil, les minutes du jour préL-odent sont *?'"''',"•

lues par le secrétaire, .-t l'appel des membres Inembre^
se fuit.

15. Le président maintient l'ordre et leordreen
décorum, et déride les questions d'ordre, sauf '^''^'"'"e-

appel à la chambre. Sur c^t appel, il n'y a
pas de débats. En expliquant une question
d'ordre ou de pratique, le président doit indi-
que/ la règle ou l'autorité qui s. ^j)lique au -

point en question.

1«. Le présiJent ne prend aucune part ^e p,^,ijemaux dehat.s m ne vote excepté lorw^ue lare peut

chambre est également divisée. CArt 3747 P'*"l''f P"'
,1.. njj .V ..

V. oiTi aux débats.
du Code du notariat). Il peut 'onner lesOrrasion o»
raisons de sou vole. '' ^°'' voter.

Il est debout et d.fcouvert quand il s'a-
dres.se à la chambre.

,. . ^^^^:

••.' l

f:-^k^^%%
.
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g DtBATS. .

•ÏCTION .'.

DÉBATS

• Membres 17. LeB membres parlent de leur aii'ge de-

àuïSni. bout «t découvert» et B'adrcBsent au président.

Deuxmem- 1«. Lorsque deux OU plusieurs membres

bie* ou plus ^ lèvent pour porter la purole, le président

rJ:«"e. raccorde à celui qui s'e»t levé le premier ;

mai» motion peut être faite que 1 un d eux

:, .
' "ioit maintenant entendu," ou "ait mainto-

' C nant la parole."

Ordrcpendant 1». U» membre rappelé à l'ordre doit s'a.-

le» débats. Beoir, mais jjeut ensuite s'expliquer, a un y

a pas appel, la décision du président est défi-

nitive.

Interruptions 20. Lorsqu'un membre parle, personne ne

défendues. ^^-^^ p^gger entre lui et le fauteuil, m l'inter-

rompre si ce n'est pour le rappeler à l'ordre.

^.^ • •
I 21 Le rappel & Tordre eî«t censé avoir

Définition du ^b, xj^ ' ir
, „„.,,ifl o«t

rappel à l'or- Heu chaque fois que celui qui a parole esi

«*'«• interrompu par un autr. qui c-,..tinue l'inter-

ruption, debout. Celui qui soulève une ques-

tion d'ordre ne doit prier que su. cette ques-

tion.

22 II e^t défendu de parler d'une manière

inconvenante de Sa Majesté, de la famille

royale, du gouverneur ou de lu personne ud-

rninistrant les affaires du Canada, du lieute-

nant-gouverneur ou de la personne adminis-

trant les affaires de la province. On ne doit

faire usage d'aucune parole offensante envers

Décorum
fiendant
es débats.
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DIVISION'-

un inoinbru do la proTe^Nion, et on

tenir ^ lu queatiuu dt^buttuu.

(luit bVii

3:i. Il n'eat pas permiit de commenter un Vote de la

vote do la chambre donot' danii la mémo bcs-
'^""*"« "<>n

.1 • . - .
.menl<

Rion, 01 eu n est dan.i le but de le faire rus- . u, peut être

citider. tescindé.

SI. Un membre pout exi^jor que U qucs- Question lue,

tion débattue lui aoii lue pur ie 'sidont en

tout temps pendant les débuts, u.'ùs non de
manière X interrompre celui qui a lu parole.

9ii. Un membre ne peut parler deux fois Aucun mem-
sur la même question, à moins quo ce ne soit ^'« "« p=>'l«

pour expliquer une partie essentielle do son *"" °'^

discours, mal interprétée, mais alors, il ne doit

t oulever aucune question nouvelle, ni oH'rir un
,

nouvel arj;ument. Une réplique est permise
Exceotion

à un membre qui a fait une motion de fonds

(substantivt), mais no. à celui qui a proposé

un ordre du jour, un amendement, une ins-

truction à un comité, la question préalable,

ou l'ajournement.

SECTION 4.

DIVISIONS.

30. Lorsque le président met une ques- n^co,um
tion aux voix, les débats doivent cess.;r et ''ans li salle.

aucun membre ne doit sortir, traverser la

salle dos séances, ni faire de bruit ou quoi que
ce .soit qui puisse troubler l'ordre. Les m ;m-

bres doivent alors garder leur siège.

27. Le président lit la question avant de Question lue.

prendre la division.

,.:'V-

»; ';•

• < -

. r

.-.v
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Membres se

lèvent pour

voter.

Oui et Non

Noms des

votants ins-

crits sur de-

mande.

. \

PRÉSENCE DE.S MEMBRES

28. Lcb membres tête découverte, se lèvent

de leur sîège pour faire compter ou inscrire

leurs noms, et votent par "oui" et par "noti",

en commençant par cetix qui votent " Oui."

' 2». Les noms de ceux qui votent pour et

contre la question ne sont pas inscrils aux

minutes, à moins que demande n'en soit faite

par d'eux membres, et dans ce cas, l'appel

est fait. '
. .

Tout membre *<*• "^^^^ membre présent, lorsqu'une ques-

doit voter s'il tion est mise aux voix, doit voter, à moins

a'est pas inté-
^^,., ^,^^ ^^j^ excusé par la chambre ou qu'il

'**^

ne soit personnellement intéressé dans la

':'
. . question.

31. L'intérêt doit avoir rapport à quelque

profit pécuniaire ou être- particulier à tel

membre.
SECTIO.V 5.

Définition de

l'intérêt.

*'
:

Présence des

membres.

PRÉSENCE DES MEMBRES.

32. Les membres sont obligés d'assister

aux séances de la chambre, à moins qu'un

permis d'absence ne leur soit accordé par la

chambre ; ils sont en outre tenus, avant de

recevoir leur indemnité, de faire au trésorier

un rapport des changements survenus, à. leur

connaissance, depuis la session précédente,

dans le personnel des notaires résidant dans

leur district, (l).

/,) —Il est recommandé aux membres qui sortent

pendant les séances d'in.liquer au secrétaire Tenaroit ou

on peut les trouver.
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INDEMNITÉ DES MEMBRES < 9

SECTION 6.
'

(

. INDEMNITÉ DES MEMBRES.

33. Un membre qui s'est absenté durant Absence,

une séance de la chambre perd la moitié de

l'indemnité pour ce jouv-là s'il y a deux

séances, et toute l'indemnité s'il n'y en a

qu'une. .'

34. Un ij:<»mbre ojv. a ainsi perdu la moi- Perte des frais

lié de son indemnité Hfssiounelle n'a pas droit '

à ses frais et déboursés de voyage.

33. Un membre qui, pour des raisons ma- Absence par

jeun-s, se trouve ou s'est trouvé dans la néces- " majeure

site de s'absenter d'une ou plusieurs séances

de la chatnbre, peut ise faire relever des con-

séquences de son absence en donnant des rai-

sons agréées par la chambre. Toutefois, il

ne peut, dans aucun autre cas que celui de

maladie grave, réclamer l'indemnité pour les

séances auxquelles il n'a pas assisté.

30. Le défaut de répondre à un appel Ce qui consti-

constaté sur IfS registres tenus par le secré-aii^ence.

taire, est considéré comme une absence de

toute l'v séance, i moins que celui qui est en

défaut no se justifie à la satisfaction de la

chambre.

37. Outrf' l'appel décrété par lu règle
L'a,,.,gi

No. 14, l'apiiol des membres est encore fuit quand fait.

lorsque l'ajournement est voté. L'appel peut

aussi être fait en aucun temps sur la demande

de cinq membres.

;.:>

;r:r
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3S. Avant de se présenter chez le tréso-

rier pour recevoir son indemnité et ses frais

de voyage et de transport, chaque membre
est tenu de se procurer du président un cer-

tificat contresigné par le secrétaire et cons-

tatant qu'il a assisté à toutes les séances de

la chambre ou à tel nombre de séances, et

qu'il a droit à ses frais de voyage, en en don-

nant le détail sur l'endos. ("Voir No. 137.)

Ce certificat doit être attesté par une décla-

ration solennelle suivant l'acte de la preuve en

Canada, 1893.

DEUXIÈME PARTIE

Procédure de la Chambre

SECTION 1.

PÉTITIONS.

ill'H.

: ^|;ir:p.i.

Pétitions etc
^'^' ^^® pétitions et autres papiers adrcs-

Comment sés à la chambre sont présentés par un mem-
ellessont

^tre^ de Son siège, et ce membre est responsa-

ble de tout ce qu'ils peuvent coi-.tenir d'incon-

venant ou d'impropre.

Les membres "40. Tout membre qui présente une péti-
les endossent, j^jq^ i la chambre l'endosse, et se borne à
etc.

mentionner les personnes au nom desquelles

il la présente, le nombre Je signatures y appo-

sées et son objet. Les p(.'titions peuvent être

écrites ou imprimées, à la condition toutefois

que la page qui contient les conclusions porte

la signature d'au moins un pétilionnuiro.
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INTERPELLATIONS. Il

41. Toute pétition dont le contenu n'est Rcception des

pas contraire aux privilôyos de lu chambre, P*-'"''""'-

et qui, d'apn^s les règles et lu pratique de la

chambre, peut être reçue, est apportée à la

table 8\r l'ordre du président qui ne peut
permettre aucune discussion ou commentaire, mëmaVe?'"'
mais elle peut être lue par le secrétaire, s'il Lecture.

en est requis
; ou bien, si elle contient une

plainte de grief personnel et immédiat, la

matière qui en fait le sujet peut, sans délai P'sc"»'""

être soumise à discussion.
'^^ ""''"'

SECTION 2.

INTERPELLATIONS.
. ^

4a. Tout membre peut interpeller le préâi Interpella-

dent, les officiers de la chambre et les pré^^i-
''°"'-

dents de.>4 commis.sions permanentes sur toutes
les matières de leur ressort ; mais en faisant
une interpellation, aucun argument ou opi-
nion ne doit être présenté ni aucun fait

énoncé, extepté lorsqu'il e»t nécessaire pour
expliquer la question. En réponi»e à toute
^interpellation de cette nature, un membre Débats inter-

n'en doit pas discuter le mérite. dits.

4;$. Avis de toute interpellation doit être Avis U'inter-

donné ù une séance précédente. Cet avis est P"^"="'°"-

donné en lisant l'intcrijellafion merae,à l'heure C^J"""«"'

assignée pour les avis et en la remettant au''"""^'
secrétaire.

m
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Avis.

Motions sans

avis du con-

sentement
unanime.

MOTIONS, RÉSOLUTIONS, ETC.

SECTION 3.

MOTIONS, KÉSOLUTIONS. Etc.

44. Il est donné avis à une séanoe précé-

dente, de la manière indiquée par la règle

No. 43, d'une motion à l'effet d'obtenir per-

mission de soumettre un règlement, une réso-

lution, un ordre ou la nomination d'une com-

mission autre que les committsions permanen-

tes énuraérées en la règle "So. 78.

43. Du consentement unanime de la cham-

bre, une motion peut être faite sans avis préa-

lable. ,

14». Toutes les motions sont écrites etComment se

font les Mo- ,, t. .

lions. secondées, avant d être discutées ou mises aux

voix par le président.

47. Toute motion, lorsqu'elle est secondée,Toute motion
secondée - , . ,,',•, ,
reçue et lue. doit être reçue et lue par le président, excepté

Exception. dans les cas prévus par les règlcsdela cham-
bre.

Motions reii- 4S. Un membre qui a fait une motion
rées. peut la retirer avec la permission unanime de

la chambre.
\

4î>. Toutes les questions autres que lesMises aux
voix dans leur

, . • , . i

Qrd^e. amendements soit en comim ou dans la cham-

bre sont mises aux voix dans l'ordre où elles

sont présentées.

Motions con-
*'***• Chaque fois que le président est d'opi-

traires aux nion qu'unu moliou est contraire aux règles
regesetpnvi-gj^jj^

privilèges de la chambre, il signale
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imm^Jiuteracnt cette irrégularité avant de

poser la question et cite !a règle ou l'auloritë

sur laquelle il «'appuie.

51. Toute question do privilège est immé- l'rivilège.

diatement prise en considération.

lits. Une motion pour renvoyer un règle- Motion pour

ment ou une question à un comité g<?néral'u"'°^" V"jJ„

exclut tout amendement à la question princi- comité gêné-

pale, jusqu'à ce qu'elle oit décidée.
ml exclut

amendements.

5î$. La question i)réalable, tant qu'elle Question

n'est pas décidée, exclut tout amendumant 4
?'"'"•'''*•

la question principale et doit être con(;ue de

la manière suivante : "Que^ cette question

Boit maintenant mise aux voix". Si la question

préalable est résolue affirmativement, lu ques-

tion principale est aussitôt ri.ise aux voix

Bans débats ni amendement.

54. Une motion pour faire lire les ordres Motion pour

du jour a priorité sur toute motion devant la^"' '" o'*'"*

,.l,„_,i . du jour soient
Chambre.

Iu5_

tiS. Une motion d'ajournement est tou- Motion d'a-

jours d'ordre
; mais aucune motion de ce genre ^"'"'^"'*"''

ne peut être répétée avant que la chambre
n'ait entamé le débat sur un autre sujet.

56. Une motion à l'effet que le président ^rotlon i

laisse le fauteuil est toujours d'ordre, et elle ''"^'"l"' '«

... , ^ . . , . président
a priorité sur toute autre, sujet cependant à quitte le fau-

la règle précédente. '="''•

; :-'î'\'f
I
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Une motion S7. Tant qu'une question n'est pas décidi^e
ne p<îut être ^y ajournée, aucune motion ne doit être reçue
interrompue j i «

par une autre /à moins que ce no soit pour l'anieuder, la

que dans cer- rcDvojer à un comité, l'ajourner, ou pour

soumettre la question préalable ou l'ajourne-

ment de la chambre.

Avis non re- 58. L'avis exigé par la règle No. 44 ne

HjIJjj^
"' s'applique pas aux amendements, aux ques-

tions d'ordre, aux renvois à un comité, à la

. ;.^.! question préalable ni aux ajournements.

SECTION 4-

» :
.

• •

EÈGLEMENTS.

Présentation 80. Il y a deux moyens de proposer Ta-
de riglement. ^option d'un règlement, soit en s'adreseant

directement à la chambre pour en obtenir la

.! . permission, soit en demandant la nomination

d'un comité pour le préparer et le soumettre

&la chambre.

La formule qui sera employée dans tous

les règlements de cette chambre, pour indi-

quer l'autorité sous laquelle ils sont décrétés

est et sera :
" La Chambre des Notaires

ordonne",et cette formules'appliqueau présent

règlement.

Aucun règle- CO. Aucun règlement n'est imis en
ment soumis yang qu incomplet,
en blanc. *

Première lec- ^1- Quand un règlement est soumis, la

ture des règle- question :
" Que ce règlement soit mainte-

nant lu une première fois," est décidée sans
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amendement ni distussion, et apv^-* sa pre- Comii.; gén^-

mièio lectuif, il est renvoyé à un comité "' ^ '^ '"^"""

_x- '1 . • 1 » I . suivante. .géniral on spocial à la séance suivante.

OS. Le secrétaire ceititîe qu'un règle- Lecture de?

ment a été lu et adopté en inscrivant sur la
'^'"""'^

otledo ce règlement le fait qu'il a été ainsi

lu et adopté avec les dates respectives de telle

lecture et adoption.

Oîi. Tout amendement doit être rapporté Rapport du

à la chambre par le président du comité à*»""**-

son siège. Après le rapport, le règlement est,

& la séance suivapte, de nouveau sujet aux
débats et amendements dans la chambre et

lu une seconde foi^ avant que la question
pour l'adopter soit proposée à la séance sui-

'

vante.

G4. Le président signe lo règlement et inî- Signature «les

'tjala les amendements.s'il y en a, et les amen-
'^éléments,

déments doivent être inscrits sur le règlement
même.

OS. Quand un règlement est adopté, le Règlement

aecrétaire doit : '
""^ »" '°ne
au registre.

1" Le transcrire dans un journal spécial

appelé registre des règlements
;

2° En adresser une copie imprimée ^ cha-
cun des membres et officiers de la chambre.

^



r?iv:

i;^.,,

;-!•'
j'^?

rr

,:Hïs>rî; ' .>.

'H- .':-£"•

4

-^v'/.v/ ^ .:•.:/.:'.;
. ..,':>>' '.' "y^\";^-. •

r '

^ '

ïfi COMITÉ GÉNÉRAL ET COMMISSIONS.

'
'

' SECTION 5.

COMITÉ GKXÉRAIi ET COMMISSIONS
rKRilANEXThS KTSl'KCIALKS

', 1. Procédure : Comité ijénéral.

tttt. Loi'ijque lu cham! o doit se furmer
en comité gi<nérul, lo prëaidcnt, avant de lait»-

aer le fauteuil, nomme un priS^^ident qui main-
tient l'ordre duna lu comild. Lva règles du la

chambre sont observées eu comité général

ftutant que puasibie, à l'exception de celle qui
limite le nombre do fois qu'il eat permis de
parler, et celle relative à l'inscriptiou des

Totes.
>

67. Les procédés en 'comité général ne
sont pas inscrits au journal de la chambre.

•8. Les questions d'ordru qui s'élèvent en
conaité général sont décidées par le président,

sauf appel à la chambre. Toutes infractions

au.\ règlements ou à la lui dans un comité au
peuvent être censurées que par la chambre,
•prés la récopiion du rapport do ce comité.

•H. Les questions devant le comité général
sont décidées ù, lu majoiilé des voix, y compris
celle du président

; et dans le cas d'égalité de
', *©ix, le président a de plus un vote prépondé-

' nint. En comité le président a voix délibéra-
tire.

S. Procédure: Commissions jpermantntes

et spéciales.
'

Qaorum. 70. La majorité d<»s membres composant
une commission en forme le quorum, i moins
çue la chambre n'en décide autrement.

Comité cénj

' Procédés non
inscrits aux
journaux.

' Ordre dans les

comités gêné
Max.

Votation dan:

.kf comjtés.
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71. La règle No. c9 supplique aux corn- Kigir .No. 69,
iiiiswonij perinanentf)* et spéciales, ..ppli:al-le.

7a. Cliuquo cormiis.-*ion nomme son prdsi- Présidât ii

dont et mm secriSiaire. «ecrétajre.

7». La première rt'union est convoquée pur r,emiire rfu-
le membre dont le nom se trouve le premier "'""•

sur la moiton.

74. Les réunions subsL^quentcs sont convo- Réunioni $ul>.

quèes pa.- le pré.-ident ou lo 8ecréiaire,ou doux séquentes.

nn-mbru» de la commissiou, ou encore par les
sécrétai ros do la chambre,

7li. La réunion des commissions des oxa- u •-«Il .. Kcuniun desmens à la pratique et à l'étude, des brcveU et commissions

ciTtiecatt-, 01 de L commiasion des finances a
'"*«'"« '-""^

i. , 1, j . ... chaque ses
lieu la vuil'e du jour do I ouverture de chaque sion.

sessirn. Ces commissions doivent n'occuper
des matières dt leur ressort et faire rapport
à la chambre à la première séance do chaque
session. Les commissions de discipline et «le

législation sont les seules qui puissent se réu-
fiir au beKoin en d'autres temps sans la per-
mission spéciale de la chambre.

7«. Lescommissions permanentes siétreantr
j. 1 ,. .

o Journal tenudans la vacance, tiennent |our par jour un p" les œm-
journal de leurs procédés qu'elles remettent

"'"^"'"^ f*'"

avec leurs rapports. Quand ces commissions
""""^""'^

siègent à huis clos, les membres de la cham-
bre ont seuls le droit d'assister à leurs séances;
néanmoins, cette dernière disposition ne s'ap-
plique pas aux séances des commissions d'exa-
mens à l'étude et à la pfatique, tel que prévu
a 1 article 85. . » r

, '

A-i'-SJ».^-»» 'mm
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18 COMPOSITION ET roRJIATION DES COMMISSIONS

AvUauxmem- 77. Chaque fois qu'un membre qui n'as-

bres lors de gj^^^ „„ j^ m,o »c»»ion de la cLumbi-o est
leur nomma- "^

, ,, i ,.«•

tion. nommé membre d une oommi.-.>ion, le hcctv

taire de la chambre lui en donne uv's tuns

délai.

3. Compo$ition et formation des commissions
"

' ' permanente!),

,. Huit commis- 78. A la première se.-sion de claque

rions perma-
^,jgnnat, il est nomme, wns avis préalable,

huit commissions permanentc<, dont suit 1 e-

Dumération :

1. Commission des certificats
;

2. Commisson des brevets ;

3. Commission d'examens à l'ét" Je ;

4. Commission d'examens à la pratique
;

5. Commission de surveillance ;

6. Commission de discipline
;

7. Commission des finances
;

8. Commission de législation.

Ce» commissions sont formées par un cotni-

të spécial composé de sept membres nommés

par la chambre, à laquelle il fait rapport.

Chacune de ces commissions continuera à

exister jusqu'à ce qu'elle ait été remplacée

comme ci-dessus dit nonobstant l'expiration

du triennat courant, lors de sa nomination.

Cependant, ceux des membres de chacune

de ces commissions qui n'auraient pas été

réélus lors des dernières élections ne devront

pas assister à la réunion qui doit avoir lieu la

V
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veille ou lo jour mCme de 1 ouverture de cha-
que tiifiinut tontbrmémout à l'article 75 dt-s

fctututs et rèi^leraeiits de cette chambra.

71». Les cominissicns des certificats, des
brevets et de surveillunce sont compoi)>.<os de
neuf membres

; lea commis-^ions des examens
à l'étude et i la pratique et do discipline, do
cinq membres ; les commissions des finances

et do législation, do sept membres.

La commission de législation a droit de ae

nommer un secrétaire pourvu qu'il soit choisi

parmi les membres de la chambre.

SO. Le président ei le syndic de la cham-
bre sont ex-oficio, membres de la commi-ision
de législation.

SI. Chat^iie membre de la chambre a
droit de faire partie d'une commission perma-
nente, mais rien n'empêche qu'un membre
fasse partie de plusieurs commission"

6. Attributions des commissions permanentes.

83. La commission des certificats examine Commission
les certificats des aspirants à l'étude. Dans '^'" """'"''•

son rapport, elle indique l'institution oiî l'aspi-

rant a fait ou terminé ses études.

«». La commission des brevets examine Commission
les certificats, breveta et transports de bre- "^^ '"evets.

veU des aspirants à la pratique. Dans son
rapport, elle indique à quelle date l'aspirant,

B'il est admis à la profession, pourra commen-
cer à pratiquer.

1er, 2mc et

5fme compo-
stes de neuf
iiienibrej.

.l'-nie 4cmeet
ôcine, de cinq
membres,

7ème et Sème,
de sept mem-
bres.

t- résilient et

synilic de la

chambre,
membres de la

commission de
législation.

Tous le^ mem-
bres de la

chambre de-
vront entrer
dans une
commission
quelconque.

U'l^>\

V

rh'._ i\
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20 ATTRIBUTION^ HBH COJI.MIrtHIONH

Cimmiuion N4. Lo« corammsionii d'exumens à l'étudo

l'étude et à 1

d'examens i^^
^^ ^ |^ pratique rédigent 4 hui* clos les quos-

prali<)ue. tioh« & étrr "aitOH ai:x «'«pirant!*.

' L« commirsion de« exaraenR à l'étude uuni

le droit de nommer un ou des proressour» qui

lui aideronf à préporer \«» questions i faire

aux élèves et à juger du mdrite des réponses

données. Ce» professeurs seront payés par

la chumbr». Celle ci se n'serve néanmoins le

4roit de décider en dernier rftM* t sur les

jugementi qui pourront avoir été rendus sur

le mérite des examens.

8S. Les memt 'es do ces commissions res-

pectives seuls peuvent uiisister il leurs séances.

Cependant les profe^eurs a<lJointB à la com-

mission di-s examens à l'éiuJe en vertu de

l'article 84 auront le dro't d'a^ii^ister aux

éancea de la commission des examens à l'é-

tude. Ces professeurs pourront également assis-

ter aux séances générales de la chunibre sur

lea examens.

Questionj pté- 86. Les membres des commissions d'exa-

par^s tenue» mg^^ ^ l'étude et à la pratique doivent garder

an secret inviolable sur 1 < questions prépa-

rées.

Commission
d'examens à

h pratique.

Pié&ident seul

dépositaire

des questions.

S7. Le président de chacune des commis-
dépositaire

^.^^^ d'examens est le dépositaire de ces ques-

tions, jusqu'à ce qu'il ait fait rapport ^ la

chambre. Il n'est permis à personne d'en

prendre communication, copie ou extrait.



urr'^y-

ATIRIBITID.VS DRS COMMISSION» 21

HH. La c'-iimisiion do B-irveillanco pn'- r,,„mii.., ..i

Bideeo rnétne twrnpn aux exuraenM i^c ri t.t des:''"
'""''

u«pirantH i l'étude et à la pratique, cmpOche
""'

cps dorniers de recevoir des ren»ei;,Mierncnt8,

do copier l'un sur l'autre ou de «'entraider
«autrement. Elle fait rapport i la chambre Fait rapport
de toute infraction à cette rè^^le, comniitiepar''*^ mfrac-

un aspirant ou par toute autre peisonne. """'

L'aspirant i la pratique ou i l'étude ne
peut Bubir ëon exarner. à la Hession alors cou-
rante s'il n'est pas prosent dans la salle où
doit so faire l'examen écrit, avant que lo rap-
Dort de Itt commission chargée de préparer
•es questions n'ait H6 présenté à la chambre.

»«. Chacun des membres de cette com- Traitement
mission qui y as.-iste do bonne foi, pendant au "^^ membres

moins trois heures, a droit à une indemnité ^ion^r""""
additiotiuelle de de'sx piastres. Il ne doit pas^'''"^""-

y avoir moins de troii membres présents en
même temps dans la salle des examens, et ils

doivent surveiller l'examen de manière à ce
qu'il ne soit pas interrompu mémo par les
séances do la chambre.

Les membres seuls de la commi.ssion de
surveillance ont le droit d'C-ire pré.sents Jai.s
la fiulle où les élèves subissent lépreuvé des
esamens écrits.

î»0. Un membre de la commi.'ision do sur- rnhai.l!.-t,' de
veillance ne peut siéger, si! est ou s'il a été le""'^""* "'«'"•

patron ou s'il est le parent ou l'allié de l'un
'''*'

des candidats uix examens à tous les degrés

"Tr./yfg.^fyf.-
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des finances.

ATTRlBriIOSS DES COMMISSIONS

en ligne directe et en ligne collat<?rtile, j«a

qu'au degré de cousin germain inclusivement.

»i. Un membre ne peut non plus prendre

part aux délibérations d'une commission char-

gée de préparer les questions pour l'examen

que doit subir son clerc, son ancien clerc ou

Bon parent ou allié à l'un des degrés prohibés

par la règle précédente. 11 n'est pas néces-

saire de remplacer ce membre, à moins que la

chambre décide le contraire.

»2. La commission des fiminccs: lo. véri-

fie tous les comptes de la chambre, à chaque

•eseion, et propose les réformes à apporter

dans la comptabilité, et les économies à faire;

2o. a pour attributions générales toutes les

- questions se rattachant aux finances de la

chambre ; 3o. recommande à la chambre les

• compor^itions qu'elle croit équitables, avec les

notaires arriérés dans le paiement de leur

contribution.

Commi,.lon O». La commission de législation suggère

de législation. ^^ rédige lef projets de loi, les ainendemenls à

la loi du notariat et autres, et les amende-

*

ments aux règles de la chambre. Elle est

l'interprète de la chambre auprès des autori-

tés ftdéniles et provinciales', surveille la légis-

lation affectant le notariat et suggère raclion

que ta chambre doit prendre sur toutes les

questions se rattachant à la profession.

Elle a le droit de nommer des bous commis-

ionb pour la représenter quand elle juge à

propos.
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Aucune in

deninité pen-
dant la ses-

sion, excepté
la comniiisioa
de surveil-

lance.

Indemnité
statutaire.

Même règle

pour les sous-

commiisioni.

TRAITEMENT DES COMMKSSfO.NS—ROUTINE

5. Traitement Jf.s commissions

94. A l'exception des menibrcH de lacom-
mi8.sion de surveillance, les membres d'une
commission siégeant pendant «ne ses-sion n'ont
pa.-i droit ùl une indemnité additionnelle.

î*f». Les membre-ides commissions mé"eunt
pendani la vacance ont droit à l'indemnité
fixée i^ar la règle No. 137. f

SM». Il en est de même pour toute sous-
commission.

SECTIO.V 6.

1.—AFFAIiJh:.S DK EOUTINK.

07. Le i-ecrétaire doit préparer chaque Cahier dos

jour le cahier de^ ordres du jour, conformé- °'J'«''"J'>"r-

ment aux rùglements de la chambre et le
placer sur la table du président.

«.S. Tous les Mijet..; in>crii8 à l'ordre du Ordres du
jour sont pris en considération suivant laprio- J"'"'-

rite qui leur est as,signée.

_
«î». Pour donner priorité à un ordre du Consen.en-.eni

jour, san-j avir, préalable, il faut lo con.sente. ""^"''"'^ cé-

ment unanime de la chambre ''"'' 1™'"'.""-
lier priorilc.

lOO. Los .sujets qui ne sont pus pris en i„n,s ajour-
con.Mdération Ioi>qu'i!,- sont appelo.M, sont ""•

ajournés et sont ensuite inscrits au cahier des
ordres du jour de la séance suivante, avec
priorité sur ceux de la même catégorie.

? i

rfï'î
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iiA ROUTINE—ORDRES DU JOUR

Items non pris lOl. Touâ les sujets qui n'ont paa encore

en considéra- ^^^ siiumis, lors de l'ajoiirnenient de la cham-
''°"'

bre, sont remis à la séance suivante, comme

ceux ajournés, sans qu'il soit nécessaire de

faire motion à cet effet.

Aucun ordre 102. Un ordre du jour soumis à l'étude

'^otSm"'^'''dan8 un comité général qui se lève faute do

{uortim—ou lors d'un ajournement de la

chambre, fi'ite de quorum, doit être soumis

«n premier lieu à la aéance suivante.

Pm de routine H n'y a pas de routine à la première

i. la 1ère séan- g^ance d'un triennat.
oe de la lère

session de cha- , . *— .

que triennat. lO». A toutes autres séances les affaires

journalières de la chambre sont prises en con-

sidération dans l'ordre suivant :

Routine.

2.—ROUTINE.

104. 1. Présentation des pétitions
;

2. Lecture et réception des péti-

tions
;

3. -Avis d'interpellations
;

4. Avis de motions
;

5. Avis de règlements.

}

:l.?>•>•

m

SECTION 7.

ORDRE DU JOUR.

Ordre du jour. 105. L'ordre dans lequel la chambre pro-

cède, jour par jour, à l'étude des
,

affaires est

comme suit :

/
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1. Première séance de la jirenùère session de

chaque trieunat.

106. 1. L'ancien président, et en son lère séance de

absence le membre choisi pur la chambre, '? '"î" *<*^'o"

, , „ .,
' 'oe chaque

Jirend le fauteuil
; triennal.

2. Réception des membres de la chambre
élus dans les Jilf'érentsdistricts.conformément

à la rèp:le No. 166
;

3. Nomini''ons pour remplir les vacances \

de la chambi., conformément à, l'article 3723

des statuts refondu.s de la province de Qué-
bec tel qu'amendé par ."j.j •")() Vict. ch. 31 , s. 2.

4. Lecture du procès verbal de la dernière

séance
;

5. Réception du rapport de l'ancien pré-

sident et des rapports des commissions et des

officiers. Les rapports du syndic et du tré.so-

rier sont en outre présentés à la première

séance de chacune des deux autres sessions

du triennat.

6. Election du pré.sidont
;

7. Election du vice-président
;

8. Election du syndic
;

9. Election des deux secrétaires
;

10. Election du trésorier;

11. Formation du comité spécial, chargé

de choisir les membres dos diftVrentes com-
missions suivant la règle Xo. 78

;

12. Formation de;» commissions dans l'or-

dre qui leur est ansijjné par la règle Xo. 78.

13. Su.spensjon de la séance pour le travail

des commissions.

107. A la reprise de la séance :

.' >
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Toute autre

séance.

ORDRES DU JOUR

14. Présentation des ra^j^orts des commïa-

sions sans priorité.

lOH. Les commissions d'examens ne pré-

sentent leurs rapports que lorsque l'examen

des aspirants est prêt à commencer et la dis-

cussion des rapports de ces deux dernières

commissions a lieu de suite.

Les aspirants doivent alors être présents

dans la salie où se font les examens écrits à

l'heure fixée par la chambre.

4. Toute autre séance de chaque session du

triennat.

lOÎ». 1. Lecture du procùs verbal de la

dernière séance
;

2 Affaires de routine conformément à la

règle No. 104
;

3. Présentation des rapports des commis-

sions sans priorité.mais les commissions d'exa-

mens ne présentent leur rapport que lorsque

l'examen des aspirants est prî-t à commencer

c'est à dire lorsque les aspirants ili la prati-

que et à l'étude sont présents dans la salle où

doit se faire l'examen écrit et à l'iieuro fixée

par la chambro, et la discussion des rapports

de ces deux dernières commissions a lieu de

suite
;

4. Examen des réponses écrites des aspi-

rants à l'étude
;

5. Examen oral des aspirants à l'étude
;

6. Examen des réponses écrites des aspi-

rants à la pratique
;

;^

:^.i^l
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7. Examen oral de* u:i{)irant8 à lu prati(jiie
;

8. Interpfllation.s
;

9. MotiuriH
;

10. Présentation et première lecture dos
règlements

;

1 1

.

Comités généraux et adoption des rèjjle-

ments.

27

TROISIÈME PARTIE.

Admission a Tetude et a la pratique, (i)

SSCTION 1.

DISPOSITIONS GPiXÉRALES.

IIO. Les aspirants à l'étude et à la prati- Aspirants su-

que subissent leur examen écrit sans inter- '^'^^cn' •<:"'

ruption, pendant chaque séance, isolément,""'"^""'"'''

sanssecour.-* extérieur.sans noies et sanss'aiiler

les uns les autres.

III. L'examen de chaque aspirant ne doit Examen t'crU

s in-

lon d'au-

contenir que les questions et lus réijonses II
"-'^'"^ ""* '"

_,„... -, .... ciical
ne peut être signé, précédé, accompagné ni leur.

(I) L'.usicle 4S7 du Co:ie C>-/w»w/ de 1892 st^itue ce
qui suit :

" E>t coupai le d'un acte criminel et pnssiljle, sur ini,c
en accusation .11 sur conviction sommaire, d'un an (l'eni-
prHonnenient lu d'une amende de cent pi-i^tres, tout
in.Iividu nui, dans l'intention d'obtenir queli|ue avantatje
mr lui-même ou cjuel.jue autre personne, ^f rei)rcs,.nte

au-seir.tnt c<mune étant canjid.-.i à un eviu.^n de con-
cours ou d'aptitudes fait en vertu de quelque loi ,.,u statut,
ou en rapport avec ijuclque univer^irc ou co|i;.-i;e, ou qui
se fait représenter ou fait représenter quelque autre per-
.sonne a un pareil examen, ou qui sciemment profite du
résultat de cette fausse représentation."

l

. - r.r'Sf-iV--"!--
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admisskTn a l'étude et a la pratique

suivi d'aucun nom, signe, mot ou indication

tendant i faire connaître l'aspirant. Les

réponses seront écrites sur papier portant le

sceau de la cbambre.

112. Toute infraction à ces deux règles

est punie par le refus de l'aspirant.
Infractions

comment
punies.

Sollicitations Hî»- ^a même pénalité est encourue par

punies Je la tout aspirant qui fait connaître son examen

manière. écrit à un membre de la cbambre, ou qui sol-

licite indûment son admission par faveur.

Fournitures ï**- Tout ce qui est nécessaire pour les

pour examens examens par écrit est fourni par la chambre,
fournies par

1» chambre. jj^_ Aussitôt qu'un aspirant a terminé

îira"ts m" "'son examen écrit, ou aussitôt que le temps

sous envelop- j^çg^rdé pour cet examen est écoulé, l'aspi-

e cachetée. ^^^ ^^^.^ lisiblement sei nom, prénoms et

lieu de résidence, sur une feuille do papier

qu'il met bous une petite enveloppe cachetée

ne portant aucune marque extérieure.

116. L'enveloppe contenant les noms et

^Tdês'aspi-lieu de résidence de chaque aspirant est

(ants mis sous g^g^j^g ^j^^^ p^^ lui, avec son examen, dans

S*i?éT une grande enveloppe cachetée no portant

aucune marque extérieure.

Enveloppes
remises au
président de

to chambre.

117. Les enveloppes contenant les exa-

mens à la pratique et à l'étude sont apportées,

chaque série séparément, par le président de

la commission de surveillan e, au président

de la chambre qui les numérote coniécutive-

meut.
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llH. Lorwjuo lu chambro eut piêie à pro-
céder il IVxaraon des ré])(>iiHei, le présid'iit

ouvre les uiiveloppe.s nui vaut leur ordre nuim!-
riqiie, et il met le même nunuirosur le manus-
crit tt l'enveloppe cachotiîc. Il soumet ensuite
les réponses à la chambre et conserve en sa
possession la petite enveloppe cachetéii.

11». Le nombre de points conservés sera
déterminé après l'examen de cliaquo réponse
et ne pciirra plus être revisé.

lao. D'après la loi, tout aspirant doit on
outre subir un examen oral si rexanieii écrit
est ju;;é satisfaisant. Ans. 3.S09 et 3.><J8 du
code du notariat.

Pour l'examen oral, les comités dos exa-
mens à la pratique et i l'étude prépareront
une série do six question h pour chacun des
aspirants qui y sera admis. Chacune du ces
séries de six questions sera écrite sur autant
de cartons qu'il y aura d'aspirants, ces car-
tons seront remis sous en,-eIoppe cachetée au
président do la chambre, et ee dernier appo-
sera sur cette enveloppe le sceau de lu cham-
bre. Au moment de l'examen oral, l'enve-
loppe fiera décachetée en présence de la
chambre, et les cartons seront déposés dans
une urne. Chaque élève sera alors inierrofé
par le président, en présence de la chambre,
sur la série de questions marquées sur le car-
ton, qu'il aura pris dans l'urne, au hasard,
cette série de questions ayant été préalable-
ment approuvée par la chambre. Une fois

29

Réponses ». lu-

nii,j\ ,T 1.1

th.T.nljiL'.

Noms jîJrHéi

par le prési-

dent.

Nombre de
points décidé
apré» examen
de chaque
réponse.

£.\amen oral.
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ADMISSION A l'Étude et a la pratique

l'examen de l'élève tcrmiué, ce carton ne devra

plus servir et la chambre décidera iriiriiédia-

tement si l'ël^vu est admis ou nuii.uprt^s avoir

reçu le rapport des points que les membres

du comité des examens à lu pratique ou à

' l'élade, suivant le cas, auront marqué en leur

particulier sur cbaquo question. Le maxi-

mum des points à attribuer sur chaque série

de questions Bera de trente et le minimum

de quinze. Chacune de ces questions ne pourra

paa obtenir plus de cinq points.

i'~

Examens pour 121- Les examens pour l'admission &

l'étude ont l'étude ont priorité sur ceux de l'admission à
oréséance sur

,

. , i i_ u i

«amensàla la pratique, à moins que la chambre nen
pratique. ordonne autrement ; dans ce cas, un avis de

motion n'est pas nécessaire.

13S. Les secrétaires de la chambre nedéli-

yreut les certificats d'admission aux aspirants

Honoraires
devront être

payés avant

l'émission des à la pratique et à l'étude que sur production
certificats. ^,^^ ^^^^ ^^ trésorier constatant le paiement

de l'honoraire dû à la chambre.

Copie des

règles et pro-

grammes déli

Tiée sur

demande.

Secrétaires se

transmettent

papiers des

aspirants.

153. Copie des règles et des programmes

d'examens doit être remise par le secrétaire

aux aspirants qui en font la demande.

154. Le secrétaire de la chambre à Qué-

bec transmet au secrétaire à Montréal, au

moins quatorze jours avant la session qui doit

ae tenir dans cette cité, les breveta, avis, cer-

tificats et autres documents qu'il a reçus des

aspirants à l'étude et à la pratique du nota-

riat, et le secrétaire à Montréal fait, dans le

\^t^



31
ÏXAMEN'Ï PdLll I.'ÉTinE

mfmo dt'lai, la même tiaiisriiission, mutc7tis
mutamfis, ù. celui qui ri<-iiie ik (Juébec.

.SKcTIu.vl».

EXAMENS l'OVn ADMISSlOX A
L'ETUDE.

l*-."5. Les lupiruntH à l'étude donnent à Quinze jours
l'un des secrtUaires au moins quinze jours

'''"''•

d'avis (Cédule 12 du code du notariat) de
leur intention de se prc^senter poursubir leur
examen, et lui transmettent en même temps
les ceniticats requis par la loi.

iSEcno.v 3.

PROGRAMME DES EXAMENS POUR
ADMISSION A L'ETUDE.

ISC Le programme des examens (?cnt8 iWr.,mme
pour admission à l'étude est le suivant : P""' l'étude.

>•
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t. Philosophie

.

2. Physique...

S» Mathématiques :

G^métrie
Algèbre et tiij;'>n»iiiétrie

Aiilhmétiiiue

4ii Astrunomie

.

B, Chimie

6. Histoire :

'

Canada
Krance
Angleterre

Moderne et Ancienne. .

.

7. Géographie

8. Littérature et histoire de

l« littérature

Composition franç.iise ou

anglaise

10. Traduction Intine.

11. Ortographe

Total

18

10

6
6
'5

S

8

13

6
6
8

S

lo

4

, Dans la promière Béante do l'examen, il

sera répondu aux quatre premières Bérien do

questions, et la seconde séance sera consacréo

AUX autres séries de queition».

127. La philosophie, l'arithmétique, la

géographie et l'orlo^ruphe sont des matières
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Uoriifueur. l'.uir .-iro almii, lu-.;.irani doit
toiiMnersur chicutio dtilo^ I, mioimiun di.n

p«»mt-i fi liuiil rixt«, tout .n i..ris,Tvaiil L-
iiiinintiiiii <li" i>"iim Mir 1 .•ii!..iiil.l< do autres
iiiaiiiTf-i

LttHj.iraiit, qui u f..n!,.,rvd lo minimum den M,ni,„„,„ ^
iM'Hitn fixé Bur d. ux do-i matii-ri'u de rigueur onNcrvcr.

tl r-u'- IciisemMc, p,urr.t roj-rutidro hom chu,-
mcii JM^'Ô inM4rti,tt,ilBur k-n autre» malièrus
do rij»ui'ur.

ia.H. 11 est atcorlé neuf !,eurc.. pour Ne.f ho..r«
Icxamen écrit. p.,,,, rxnn.cn.

cV-t exaiiicii e;^t divisé en deux béante», b
prcri,i;>re du quaire heures*, et la deuxièmu' de
cinq heures, mais cette dernière no j.ourra
part avoir lieu le mOine jour que la première.

ia«. Chaque f„i8 qu'un aspirant doit E.am.ns
rcpnridre «on examen, en toutou en partie '«P'is i une
il ne pourra le laire quà une «espion Mjbsd.''"'"

""'""•

qiiente.

SECTIO.N 4.

KXAMKN.S VOUli ADJtl.SSIOX \ LA
PKATKiUH

IjiO Le.a.pirant«i lu p,ati,,uo Iran». ,..„;„, j.,
mettent à I un des«tcrétaiiert,en même tempH aspirants.^ u
que l'uvis nécessaire, (.Cédule \o. 14 du eodn '"''l'" "i"»-

du notariat), leur» brevets et tous autres '•'"''•

papier, requis par lu loi et les rtWJeraents de
celte chambre. 8ur lécei.tion de tes docu-
monts, les secrétaires eu font uu dossier
Béparé pour chaque candidat, numérotent
chaque dossier selon l'ordre de réception et
mentionnent sur l'enveloppe h le doecier est

nJflf-flf r^ - ftiMUtil'




